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1. Zone Naturelle d’Intérêt Ecologique, Faunistique et Floristique (ZNIEFF) 

Localisation des 
ZNIEFF dans un rayon 

de 5 km autour du 
projet 



1. Zone Naturelle d’Intérêt Ecologique, Faunistique et Floristique (ZNIEFF) 



2. Monuments historiques



3. Sites patrimoniaux remarquables



4. Schéma des écoulements à l’état naturel initial
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Merlon

Source d’identification des 
zones humides : Dossier Loi 
sur l’eau de la ZA des Pavés



4. Zones humides identifiées dans le DLE 2014
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2014

Dans le dossier loi sur l’eau, les zones humides ont été identifiées en 
2014 avec la définition suivante :
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Aujourd’hui la zone humide 5 est exploitée par un agriculteur 
pour de la monoculture de céréale. Il n’y a plus de mare ni de 

prairie.

Photo prise en juin 2023
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4. INCIDENCES POTENTIELLES SUR LES ZONES 
HUMIDES ADJACENTES
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Le fait de collecter les eaux pluviales de ce secteur du projet
pourrait avoir une incidence potentielle sur l’alimentation en
eau de la Zone Humide 4 du DLE. Toutefois, le fait de rejeter
superficiellement les eaux pluviales du projet en direction de
cette même Zone Humide, constitue une mesure qui permettra
de pallier cette incidence potentielle en préservant
l’alimentation en eau de la ZH4. Par ailleurs, on rappellera que,
selon l’arrêté n°2014169-0009, le projet d’aménagement du «
Parc d’Activités Intercommunal des Pavés » prévoyait de
restituer à la ZH4 les eaux pluviales du bassin versant. Dans ces
conditions, il ne devrait y avoir aucune incidence notable
induite par le projet sur la ZH4.
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HUMIDES ADJACENTES
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La zone humide 5 est initialement approvisionnée en eau via
un bassin versant ainsi que un fossé partant des anciens
bâtiments agricoles. Ce bassin d’alimentation hydrologique de
la ZH5 ne sera concerné que par des espaces verts prévus au
Nord-Ouest des aménagements projetés. Afin de rester sur
l’aménagement initial de la zone, des fossés en périphérie du
merlon paysager vont être créer afin de restituer les
écoulements superficiels de ces espaces verts en direction de
cette Zone Humide. Cela constitue une mesure corrective qui
permettra de pallier à une incidence potentielle, en préservant
l’alimentation en eau de la ZH5. Dans ces conditions, nous
restons sur le même type d’approvisionnement initial, il ne
devrait y avoir aucune incidence notable induite par le projet
sur la ZH5



5. Sites et sols pollués



6. Périmètres de protection des captage d’eau



7. Sites inscrits/classés



8. Sites NATURA 2000



9. D9A

Le volume du bassin est défini par la méthode 
D9A et la méthode des pluies, pour qu’il puisse 
contenir le volume des eaux de sinistre D9A 
ainsi que le volume d’une pluie décennale. Le 
bassin sera étanche. Mise en place d’un 
séparateur d’hydrocarbure à l’entrée du bassin 
pour les eaux de voirie. Pompe de relevage en 
sortie de bassin permettant de confiner les eaux 
en cas de sinistre. Débitmètre en sortie de 
bassin avec un débit de 3 L/s/ha fixé par le 
dossier loi sur l’eau de la zone. Le débit sera de 
40,8 L/s. 
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